
 

LLEESS SSEEMMAAIINNEESS 
DDEE  LL’’EENNGGAAGGEEMMEENNTT 
LLYYCCÉÉEENN 

du 14 septembre 
au 3 octobre 2020 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Renseignez-vous auprès des élus au Conseil de la Vie 
Lycéenne, de vos professeurs, de votre CPE et de votre 
Proviseur ! 

education.gouv.fr/vie-lyceenne @VieLyceenne 



 

AMÉLIORE   TON LYCÉE 

 

les semaines 
de l’engagement 
lycéen 

TOUS CONCERNÉS 

ENGAGE-TOI 

MDL 

 
 

 

 

 

 
CVL 

Maison Des Lycéens Conseil de Vie  Lycéenne 

 

  Construis ton projet  

- Solidaire 
- Culturel 
- Sportif 
- Festif 

 

 

 
  Développe tes compétences  

- Autonomie 
- Gestion associative 
- Travail d’équipe 
- Innovation, création 
- Coopération 
- Capacité d’adaptation 
- Esprit critique 

 Exprime-toi  

- Web radio 
- Journal 
- Web tv 
- Radio 

 

 

 
 Lutte contre le harcèlement  

- Formation ambassadeurs 
- Mise en place d’un réseau 
- Information /sensibilisation 

 
 

 Partage ton opinion  

- Organisation du temps scolaire 
- Soutien/aide aux élèves 
- Échanges linguistiques 

et culturels 
- Santé, hygiène, sécurité 
- Activités sportives, culturelles... 
- Vie lycéenne 
- Règlement intérieur 

 Poursuis ton engagement  

- Conseil Académique 
de la Vie Lycéenne 

- Conseil National de la Vie 
Lycéenne 

- Conseil Supérieur 
de l’Éducation 

 

 

 

 

 Viens nous voir  
Les lycéens déjà engagés : 
- membres MDL 
- élus CVL et/ou CAVL 

Les adultes référents : 
- référent vie lycéenne 
- CPE 
- personnels membres du CVL 

- enseignants 

   Où trouver des informations ?  

• Le portail de la vie lycéenne : 

www.education.gouv.fr/vie-lyceenne 

• Le site Éduscol, rubrique : vie des écoles et des 

établissements/citoyenneté www.eduscol/education 

• Le site de la vie lycéenne de votre académie 

• @Twitter : @VieLyceenne 

http://www.education.gouv.fr/vie-lyceenne


 

 

Comment participer 
à la vie de mon lycée ? 

 
 

Dans mon établissement 
 

EN TANT QUE... 

... délégué de classe 

QuELLES MISSIONS ? 
➜ représenter les élèves 

➜ assister aux conseils 

de classe 

 

 

 

 

 
 

Qui ? 

AU Conseil de la vie lycéenne 

Présidé par le chef d’établissement 

20 membres dont 

   10 représentants des lycéens 

QuELLES MISSIONS ? 
➜ formuler un avis et des propositions 

afin d’améliorer la vie lycéenne 
(activités culturelles et sportives, 

soutien scolaire, restauration, etc.) 

 

 

 

AU CONSEIL ACADÉMIQUE DE LA VIE LYCÉENNE 
 

Qui ? 
Présidé par le recteur d’académie 

40 membres dont 20 représentants 

des lycéens élus par les membres du CVL 

QUELLES MISSIONS ? 
➜ émettre avis et propositions 

afin d’améliorer la vie des lycéens 

 

 

 
 

AU Conseil NATIONAL de la vie lycéenne 
 

Qui ? 
Présidé par le ministre de l’Éducation nationale 
64 membres dont 4 représentants des lycéens 

élus au Conseil supérieur de l'éducation 

QuELLES MISSIONS ? 
➜ donner leur avis sur les questions de vie scolaire 

➜ échanger sur les grandes questions de la politique 

éducative 

 

 
 

 



 
 
 

MODALITES DES ELECTIONS : Conseil des délégués pour la Vie 
Lycéenne. 

 
 

 

Les élections se dérouleront le 6 octobre selon un planning qui sera distribué 

ultérieurement. 

Les élèves souhaitant être candidat doivent retirer un formulaire de candidature à la vie 

scolaire (bureau 304) et le retourner au plus tard le 25 septembre. Chaque candidature se 

fait par binôme : 1 titulaire et 1 suppléant. Tout élève de Terminale se portant candidat doit 

avoir un suppléant en classe de 2de ou 1ère. 

Les binômes paritaires (une fille et un garçon) sont fortement recommandés. Les candidats 

devront par la suite préparer une profession de foi sous forme d’affiche ou de vidéo qui 

pourra être diffusée sur les écrans et affichée devant la vie scolaire. 

Pour rappel, le CVL est une instance du lycée qui permet d’organiser des projets « qui 

répondent aux besoins et aux désirs de tous les élèves. Le CVL, est donc d’une certaine 

façon un porte-parole de l’ensemble des lycéens ». 

Voici les projets en cours pour cette année : 
 

- Le journal du Lycée Inter 

- LI’s GOT TALENT 

- Le concours d’Eloquence 

- Les Olympiades de Sport 

- … 
 

Le CVL travaille en collaboration avec le groupe de développement durable, la MDL et le FSE. 

 
Un guide de l’élu lycéen sera mis en ligne sur le site du lycée et vous sera transmis par le 

biais de l’ENT. Des exemplaires pourront être consultés à la vie scolaire. 

Engagez-vous dans la vie de votre établissement en intégrant le CVL pour voir 

vos projets se concrétiser !!! 

 

 
Présentez-vous au CVL !! 


